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Vérification de pouvoirs de représentants, de suppléants et 
d'invités spéciaux

Rapport sur les pouvoirs
Président de l'Assemblée

1. Le président de l'Assemblée a reçu, conformément à l'article 6. paragraphe 1, du Règlement, les 
pouvoirs des représentants et des suppléants pour la session ordinaire de 1997 de l'Assemblée, transmis en 
bonne et due forme par les autorités compétentes de Chypre.

2. L'Assemblée est appelée à se prononcer sur la validation des pouvoirs des représentants et des 
suppléants dont les noms figurent ci-après.

Chypre

Représentants

Mr Alexis Galanos
Mr Doros Christodoulides
N...

Suppléants

Mr Panayiotis Demetriou
Mr Takis Hadjidemetriou
N...
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